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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
CONSEIL ADMINISTRATION DU CCAS

SÉANCE DU 6 DÉCEMBRE 2022

Convocation : 
Affichage liste des 
délibérations :

01/12/2022
08/12/2022

Membres en exercice : 
Présents : 

17
12

Présidente : Françoise BATUT
Secrétaire : Élodie DARGAUD

L'an deux mille vingt deux, le six décembre, à 18 heures 30, dans la Salle Broues,

ÉTAIENT PRÉSENTS
Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;  Madame Nabiha LAOUADI ;  Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ; Madame Delphine PAILLOT ; Madame Florence MERIDJI ; Madame
Françoise DIOP ;  Monsieur Farid MAHDADI ;  Monsieur Damien PELLAT ;  Madame Pierrette
CHEVROT-MAZZOCCO ; Madame Eliane RENARD ; Madame Michelle SERVETON

ÉTAIENT ABSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA  ; Madame Sabine RUTON  ; Madame Tiphaine MASSON
; Madame Françoise MONCHANIN  ; Madame Camille MAY 

MISE EN PLACE D’UNE MUTUELLE COMMUNALE 
APPROBATION DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LA MUTUELLE MUTUALP

RAPPORTEUR : Florence MERIDJI

Le non-accès aux soins de santé est une problématique majeure de santé publique qui résulte
de facteurs multiples : déserts médicaux, difficultés d’accès à une couverture santé, fragilités
sociales et économiques, illectronisme. 

Si  la  santé  reste  une  compétence  majeure  de  l’Etat,  les  collectivités  territoriales,  en  tant
qu’acteurs de proximité, ont un rôle essentiel pour renforcer la prévention et créer les conditions
durables pour assurer l’accès à ce droit fondamental. 

La complémentaire santé joue un rôle de plus en plus important dans le système de protection
sociale et  d’accès au soin.  Si  les salariés du secteur privé doivent  tous avoir  accès à une
complémentaire  santé  d’entreprise  depuis  2016,  près  de  10%  de  la  population  n’est  pas
couverte pendant que d’autres, éligibles à la Complémentaire Santé Solidaire, ne font pas valoir
leurs droits devant la complexité administrative et numérique. 

Même si peu d’entre eux ne sont pas couverts, les séniors sont aussi concernés car ils font face
à des cotisations plus élevées du fait de leur âge et de l’augmentation des garanties dont ils ont
besoin.

Devant ces constats, la ville de Givors et son CCAS ont souhaité interroger la création d’une
mutuelle  communale  afin  d’assurer  un minimum « vital  »  de couverture santé à  des tarifs



abordables  et  de  garantir  la  couverture  du  risque  maladie  à  l’ensemble  des  Givordin(e)s,
principalement ceux en difficulté économique.  

Ainsi,  pour interroger la pertinence d’une mutuelle communale,  la ville de Givors a sollicité
l’avis des Givordin(e)s au printemps 2022. Les plus de 170 réponses ont permis de constater
un important taux de non-souscription à une complémentaire santé et un renoncement au soin
chez les ménages aux revenus modestes et les personnes fragiles. 

La création de cette mutuelle communale s’inscrit dans le cadre du Contrat Local de Santé de
Givors 2020-2023, dont l’un des axes prioritaires porte sur l’accès aux soins et la lutte contre
les inégalités sociales de santé. 

De plus, la politique sociale et de prévention en santé de la Mairie de Givors et la faculté de son
CCAS  à repérer et accompagner les publics en situation de précarité les positionnent comme
des facilitateurs d’accès aux soins déjà renforcé par les permanences du médiateur santé au
CCAS.

Devant les résultats de ce questionnaire, un appel à partenariat a été lancé le 12 octobre et
clôturé le 4 novembre. Deux candidats se sont manifestés et, en fonction des critères de l’appel
à partenariat,  la mutuelle Mutualp a été retenue. 

Mutuelle  lyonnaise  créée  en  1968,  Mutualp  est  spécialisée  dans  la  protection  sociale  des
particuliers et des salariés d’entreprises. Contrairement à un courtier ou un assureur, elle est à
but non lucratif, ne dégage pas de bénéfices et n’a pas d’actionnaires à rémunérer. Elle fait
partie  de  l’économie  sociale  et  solidaire  et  accompagne  déjà  plus  d’une  quarantaine  de
communes de la région Auvergne Rhône-Alpes. 

Cette offre de complémentaire santé groupée est une proposition innovante qui peut toucher : 

- Les jeunes étudiants ou sans emploi, 

- Les travailleurs intérimaires, 

- Les personnes au chômage,

- Les salariés qui sont garantis par une adhésion mutuelle individuelle plus chère qu’un
contrat collectif d’une entreprise par exemple, 

- Les  travailleurs  non-salariés  (artisans,  commerçants,  professions  libérales,  auto
entrepreneurs…) 

- Les retraités qui  voient  leurs cotisations « flamber » du fait  de leur adhésion à titre
particulier et qui avec l’âge et les risques aggravés, doivent acquitter une cotisation sans cesse
plus élevée…

Enfin  beaucoup  de  cas  particuliers  pourraient,  du  fait  de  la  signature  de  ce  partenariat,
augmenter leur couverture santé ou baisser leur montant de cotisations.

Mutualp propose quatre formules adaptées aux besoins des adhérents à un tarif préférentiel
négocié, avec un service de proximité pour aider dans les choix et démarches.



Voici quelques éléments de ce partenariat :

- Assurer l’accès des Givordin(e)s, ainsi que des salariés des entreprises ayant leur siège
social sur le territoire communal et n’étant pas couverts par un contrat de groupe, du personnel
communal, à une complémentaire santé de qualité en favorisant une mutualisation durable,

- Aucun engagement financier de la commune de Givors et son CCAS,

- Aucun reversement d’une part des adhésions signées pour la commune et son CCAS
qui  s’engage  juste  à  mettre  à  disposition  de  la  mutuelle  un  local  pour  des  demandes
d’information afin de faciliter les démarches des concitoyens,

- La mutuelle s’engage à être un partenaire et non uniquement un prestataire.

En ce sens,  la mutuelle  s’engage à participer à l’évaluation et  à la fourniture des données
nécessaires à l’étude des contrats souscrits, sous couvert de l’anonymat.

Un bilan quantitatif et qualitatif sera établi annuellement par la mutuelle, à la suite duquel il sera
décidé de l’intérêt ou non de continuer le partenariat,

- La mutuelle s’engage à tenir une permanence au CCAS aux vues des demandes de la
population.  Cette  permanence  d’accueil  du  public  aura  vocation,  d’informer,  de  remplir  les
dossiers d’adhésion et sera tenue par un professionnel de la mutuelle,

- Ni le personnel communal, ni le personnel du CCAS n’auront vocation à influencer les
décisions et ne pourront qu’orienter les Givordin(e)s demandeurs de renseignements vers le
professionnel de la mutuelle.

Le personnel communal n’interviendra, à quelque niveau que ce soit, ni dans la décision, ni
dans la constitution des dossiers de mutuelle,

L’implication des services du CCAS de Givors ne sera que dans le conseil et l’orientation vers la
mutuelle et ne pourra engager la commune de Givors et son CCAS dans aucune participation
financière aux éventuelles adhésions des souscripteurs dans l’incapacité financière, de régler
les frais d’adhésion à la couverture santé qu’ils se sont engagés à souscrire,

- La convention de partenariat ci-jointe ne donnera lieu à aucune rémunération de part et
d’autre des contractants,

- Le  CCAS  dans  ce  projet  à  vocation  «  sociale  »  s’engagent,  dans  le  cadre  de  la
convention de mise à disposition Ville-CCAS, à prendre à sa charge les supports et moyens de
communication  nécessaires  à  la  diffusion  des  informations  concernant  ce  partenariat  de  «
mutuelle communale »,



- Le  permanencier  de  la  mutuelle  restera  personnel  de  la  mutuelle  pendant  ses
permanences et sera sous couvert du régime de son employeur,

- La convention sera renouvelée par tacite reconduction pour une durée de 1 an au 1er
janvier de chaque année après évaluation du bilan annuel et sauf dénonciation de l’un ou de
l’autre,

- Une  réunion  publique  sera  prochainement  organisée  aux  fins  de  présentation,
d’explications et d’informations.

Il convient donc aujourd’hui de formaliser ce partenariat, à travers une convention entre Mutualp
et le CCAS de Givors.

Considérant que, dans le cadre de sa volonté d’instituer une véritable politique de solidarité, le
Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de Givors, a souhaité pouvoir répondre aux besoins
essentiels  des  administrés  privés  d’une  couverture  complémentaire  santé  adaptée  à  leurs
besoins et à la baisse de leur pouvoir d’achat,

Considérant qu’afin de déterminer l’opérateur qui proposera ces prestations, le CCAS a lancé
une consultation sous la forme d’un appel à partenariat,

Considérant que cette consultation a pris fin le 4 novembre 2022 à 17 heures,

Considérant  que,  parmi  les  deux  candidatures  déposées,  le  CCAS de  Givors  a  choisi,  en
fonction de ces critères déterminés dans le dossier de consultation, le dossier de la mutuelle
Mutualp qui propose les meilleures conditions de couverture complémentaire,

Considérant  que  cette  mutuelle,  ouverte  au  libre  choix  des  personnes  concernées,  sera
proposée sans condition  d’âge ni  de ressources avec la  seule exigence d’être résident  ou
travaillant à Givors,

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

12 VOIX POUR

DÉCIDE



• D’AUTORISER monsieur  le  Président  du  CCAS  de  Givors  à  retenir  la  mutuelle
MUTUALP comme partenaire de la mutuelle communale de Givors ;

• D’AUTORISER monsieur le Président du CCAS à signer la convention de partenariat
qui lie le CCAS de Givors à la mutuelle MUTUALP. 

Le président du CCAS, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Élodie DARGAUD

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le président du CCAS dans le
délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis
184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à
compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
CONSEIL ADMINISTRATION DU CCAS

SÉANCE DU 6 DÉCEMBRE 2022

Convocation : 
Affichage liste des 
délibérations :

01/12/2022
08/12/2022

Membres en exercice : 
Présents : 

17
12

Présidente : Françoise BATUT
Secrétaire : Élodie DARGAUD

L'an deux mille vingt deux, le six décembre, à 18 heures 30, dans la Salle Broues,

ÉTAIENT PRÉSENTS
Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;  Madame Nabiha LAOUADI ;  Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ; Madame Delphine PAILLOT ; Madame Florence MERIDJI ; Madame
Françoise DIOP ;  Monsieur Farid MAHDADI ;  Monsieur Damien PELLAT ;  Madame Pierrette
CHEVROT-MAZZOCCO ; Madame Eliane RENARD ; Madame Michelle SERVETON

ÉTAIENT ABSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA  ; Madame Sabine RUTON  ; Madame Tiphaine MASSON
; Madame Françoise MONCHANIN  ; Madame Camille MAY 

PROGRAMME DES ACTIVITÉS SENIORS 1ER SEMESTRE 2023

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

Le service senior propose chaque année aux côtés des activités de prévention, un programme
d’animations au semestre à destination des plus de 62 ans. Ces animations ont pour but de
lutter contre l’isolement et de favoriser le maintien à domicile par des activités conviviales et
cérébrales.

Le coût des sorties est calculé en fonction du coût du cariste, du nombre de personnes prévues
et de la destination, de certaines charges de fonctionnement en valorisant les coûts internes de
la fonction « animations retraités » (primes d’assurances, valorisation des charges du personnel
accompagnant) pour avoir un équilibre sur l'ensemble du coût des activités.

Cette année, le service des sports de la ville proposera des activités gratuites en mettant à
disposition du personnel municipal.

Afin  de favoriser l’accès aux animations à tous les Givordins retraités,  quatre tarifs ont  été
établis en fonction des ressources des usagers :

- Les ménages imposables : 100%

- Les personnes non imposables : prise en charge 30% par le CCAS

- Les personnes au minimum vieillesse : prise en charge 70% par le CCAS



- Les personnes extérieures à Givors : + 20%

Le programme des animations, ci-dessous, peut être amené à être modifié en fonction des
conditions sanitaires Covid-19 : le nombre de participants, la salle d’accueil, le contenu et la
durée des activités, etc…

En cas d’annulation de l’activité par le service, il  sera prévu un remboursement du montant
versé par l’usager via un RIB. 

Les activités gratuites :

Jeux de société

Pétanque 

Maximum  17
personnes

Indéfini  pour  la
pétanque

Activité gratuite

Une animatrice mobilisée 

Locaux du CCAS à disposition

Séance non encadrée

Scrabble  duplicate
et classique

Maximum  de  15
personnes

Séance  non
encadré

Activité gratuite

Une animatrice mobilisée

Locaux du CCAS mis à disposition

Séance encadrée par une bénévole

Chandeleur

Adhérents
activités
physiques  de
prévention : 

 « Gym,

Aquagym »

Activité gratuite

1 animatrice et bénévoles mobilisés

Fournitures : CCAS

Locaux du CCAS mis à disposition

Atelier culinaire

« Délices  des
seniors » 

Maximum  15
personnes

Activité gratuite

1 animatrice mobilisée

Activité encadrée par trois bénévoles

Locaux du CCAS à disposition

Atelier

 « doudous »
Maximum  15
personnes

Activité gratuite

1 animatrice mobilisée

Activité encadrée par une bénévole

Locaux du CCAS à disposition



Célébration  des
anniversaires du
mois  des  usagers
inscrits  à  la
restauration

Maximum  de  60
personnes

Une animatrice et un agent de restauration mobilisées
Prix du repas en fonction du calcul du quotient

Concours 

loto

coinche

Maximum  40
personnes

Activité gratuite

1 animatrice et 1 bénévole mobilisées

Locaux du CCAS à disposition

Thé dansant Maximum  de  50
personnes

Activités en partenariat avec l’UNRPA

Salle mise à disposition à titre gratuit

12  séances
« Parcours  de
précision »

Maximum  de  15
personnes

Activité gratuite

Mobilisation d’une animatrice CCAS

et d’agent du service des sports

Parcours de santé Maximum  de  15
personnes

Activité gratuite

Mobilisation d’une animatrice CCAS

Une animatrice CARSAT 

« Marche
nordique » à partir
de chaque quartier

Maximum  de  15
personnes

Activité gratuite

Mobilisation d’une animatrice CCAS

Une animatrice du service des sports

Atelier  d’écriture :
« Développer
l’imagination »

10 personnes

Activité gratuite

1 animatrice mobilisée

Locaux mis à disposition

Groupe autonome

Visite  des  serres
municipales 15 personnes 

Activité gratuite

1  animatrice  mobilisée  et  un  agent  des  serres
municipales

Locaux mis à disposition                                       



5 ateliers de 2h00

«  Les  5  sens  en
éveil »  

Maximum  de  10
personnes

Activité gratuite

1 animatrice de la CARSAT mobilisée

Locaux du CCAS mis à disposition

Jeu de tarot
Maximum  de  10
personnes

Activité gratuite

1 animatrice de la CARSAT mobilisée

Locaux du CCAS mis à disposition

Séance non encadré

Maquette  du  Pont
de Chasse

Maximum  de  10
personnes

Activité gratuite

1 animatrice mobilisée

Activité encadrée par une bénévole

Locaux du CCAS à disposition

Les  globes
trotteurs 

Récits  de  voyage
en vélo 

«Amérique  du
Sud»

50 personnes

Activité gratuite

1 animatrice mobilisée

Activité encadrée par une bénévole

Locaux du CCAS à disposition

Activités
proposées Modalités 100 %

Usagers
imposables

Prise  en
charge  de
30%
Usagers
non
imposables

Prise  en
charge  de
70%
Usagers
minimum
vieillesse

+20%
Usagers

extérieurs

Visite du musée de
l’automobile  et
Transport

Maximum  30
personnes

56.90€ 39.80€ 17.10€ 68.28€

Bouchons lyonnais 

Visite  libre  dans  le
quartier  de  Saint
Jean

Visite découverte de
Sainte  Croix  en
Jarez

Maximum  30
personnes

Restaurant : la P’tite
poule  rousse  à
Doizieux

Visite  de  la



Brasserie  à  Saint
Julien Molin Molette

56.10€ 39.30€ 16.85€ 67.35€Transport

Centre de bien-être
« Calicéo »

Maximum  8
personnes 14€ 9.80€ 4.20€ 16.80€

Repas festif : Paella Maximun de 50
personnes 12€ par personne

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

12 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER  le  programme  prévisionnel  du  service  senior  pour  le  1er semestre
2023 ;

• D’APPROUVER les quatre tarifs selon les ressources ;

• DE DIRE que les recettes seront créditées au budget 2023

Le président du CCAS, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Élodie DARGAUD

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le président du CCAS dans le
délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis
184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à
compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
CONSEIL ADMINISTRATION DU CCAS

SÉANCE DU 6 DÉCEMBRE 2022

Convocation : 
Affichage liste des 
délibérations :

01/12/2022
08/12/2022

Membres en exercice : 
Présents : 

17
12

Présidente : Françoise BATUT
Secrétaire : Élodie DARGAUD

L'an deux mille vingt deux, le six décembre, à 18 heures 30, dans la Salle Broues,

ÉTAIENT PRÉSENTS
Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;  Madame Nabiha LAOUADI ;  Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ; Madame Delphine PAILLOT ; Madame Florence MERIDJI ; Madame
Françoise DIOP ;  Monsieur Farid MAHDADI ;  Monsieur Damien PELLAT ;  Madame Pierrette
CHEVROT-MAZZOCCO ; Madame Eliane RENARD ; Madame Michelle SERVETON

ÉTAIENT ABSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA  ; Madame Sabine RUTON  ; Madame Tiphaine MASSON
; Madame Françoise MONCHANIN  ; Madame Camille MAY 

AVENANT À LA CONVENTION AVEC KÉOLIS

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

La  société  KEOLIS  et  le  CCAS  de  Givors  sont  engagées  depuis  le  15  juillet  2019  par
convention pour mettre à disposition par Keolis l’accès au portail  e-Técély pro au CCAS de
GIVORS. 
Dans ce cadre, le CCAS de GIVORS est notamment habilité à recharger des titres de transport,
suivre le détail de ses opérations, faire une demande de droit et commander une carte TCL.
Cette convention  permet  surtout  au CCAS de Givors de faire  bénéficier  aux personnes en
situation de précarité temporaire, et ne rentrant pas dans les critères de la tarification des TCL,
des tarifs sociaux des TCL. 
Cette convention prend fin au 31/12/22. Il est proposé de la reconduire pour deux ans, soit
jusqu’au 31/12/24. 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,



A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

12 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER  l’avenant  à la convention 2023-2024 qui lie KEOLIS et le CCAS de
Givors

• D’AUTORISER le président du CCAS à signer ladite convention

Le président du CCAS, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Élodie DARGAUD

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le président du CCAS dans le
délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis
184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à
compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
CONSEIL ADMINISTRATION DU CCAS

SÉANCE DU 6 DÉCEMBRE 2022

Convocation : 
Affichage liste des 
délibérations :

01/12/2022
08/12/2022

Membres en exercice : 
Présents : 

17
12

Présidente : Françoise BATUT
Secrétaire : Élodie DARGAUD

L'an deux mille vingt deux, le six décembre, à 18 heures 30, dans la Salle Broues,

ÉTAIENT PRÉSENTS
Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;  Madame Nabiha LAOUADI ;  Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ; Madame Delphine PAILLOT ; Madame Florence MERIDJI ; Madame
Françoise DIOP ;  Monsieur Farid MAHDADI ;  Monsieur Damien PELLAT ;  Madame Pierrette
CHEVROT-MAZZOCCO ; Madame Eliane RENARD ; Madame Michelle SERVETON

ÉTAIENT ABSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA  ; Madame Sabine RUTON  ; Madame Tiphaine MASSON
; Madame Françoise MONCHANIN  ; Madame Camille MAY 

APPROBATION DE LA CONVENTION UNIQUE SERVICE D’ACCUEIL ET D’INFORMATION
DES DEMANDEURS (SAID) ET OUTILLAGE DE LA GESTION DE LA DEMANDE ET DES

ATTRIBUTIONS DE DEMANDE DE LOGEMENT SOCIAL

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

Afin  d’améliorer  l’efficacité  du  traitement  des  demandes  de  logement  social  au  niveau
intercommunal, la loi ALUR prévoit la mise en place d’un dispositif de gestion partagée dans
chaque  EPCI  doté  d’un programme local  de  l'habitat.  Ce  dispositif  permet  le  partage  des
données entre  les  acteurs  du logement  social,  afin  qu’ils  puissent  avoir  une connaissance
objective et transparente de la situation des demandeurs et de l’évolution du traitement de leur
dossier.

Sur  le  territoire  métropolitain,  le  travail  partenarial  avait  été  engagé dès 2012 autour  de la
création de l’association de gestion du Fichier commun du Rhône qui gérait l’outil informatique
Fichier Commun du Rhône (PEL-AFCR), utilisé jusqu’à présent par les mairies et les C.C.A.S.

Au fil du temps, et avec le déploiement progressif du système national d’enregistrement (SNE)
géré par l’Etat,  puis la création du portail  numérique permettant aux usagers de faire leurs
démarches en ligne, plusieurs acteurs se sont peu à peu désengagés du Fichier commun du
Rhône, tant dans l’utilisation de l’outil que dans le financement de l’association. Par ailleurs,
d’un point de vue fonctionnel, PEL-AFCR était fondé sur une technologie vieillissante et des
processus opérationnels peu satisfaisants au regard des coûts engagés. 



Pour toutes ces raisons, la dissolution de l’association du Fichier Commun du Rhône a été
votée lors d’une assemblée générale extraordinaire en juin 2022. 

Gestion partagée des demandes de logement social à l’échelle métropolitaine

Suite à cette dissolution, la Métropole de Lyon a travaillé à la mise en place d’un nouvel outil de
gestion de la demande et des attributions de logement social, en concertation avec l’Etat et ses
partenaires, dont la ville et le CCAS de Givors.

Le projet a abouti à l’acquisition par la Métropole de l’outil PELEHAS ; un logiciel interfacé avec
le Système National d’Enregistrement, qui viendra en remplacement du logiciel PEL-AFCR.

PELEHAS permettra d’enregistrer la demande, d’effectuer un rapprochement avec l’offre, de
labelliser  les  publics  prioritaires  au  sens  de  la  Convention  Intercommunale  d'Attribution  et
d'assurer un suivi et une analyse statistique fine des demandes et des attributions.

Pour mettre en œuvre ce projet, des comités de pilotage associant la Métropole et les élus de
15  communes  sont  organisés.  Ces  rencontres  sont  complétées  par  des  instances
opérationnelles auxquelles participent l’équipe projet de la Métropole ainsi que les techniciens
référents des communes. 

Le service d’accueil et d’information  des demandeurs

Il  s’agit de répondre au droit et  à l’information des demandeurs, un des principaux objectifs
visés par la loi ALUR. A travers l’accès à l’information et la transparence des procédures, c’est
la capacité du demandeur à élaborer une stratégie de recherche de logement et d’être acteur
de son parcours qui est recherchée. 

Constatant  un maillage dense de ces lieux  sur son territoire, la Métropole de Lyon et  ses
partenaires  ont  décidé  de  déployer  un Service  d’accueil  et  d’informations  des  demandeurs
(SAID)  composé  de trois  niveaux complémentaires,  établis  en fonction  du  service  rendu  à
l’usager et de la nature de leur mission.

Ces missions sont définies par le plan partenarial de gestion de la demande et d’information
des demandeurs de logement social (PPGID). 

Ni la ville de Givors, ni son CCAS n’était signataires de cette convention. Or, dans les faits, le
service social du CCAS réalise les attendus de type 3 du PPGID et donc remplit les conditions
du SAID :



• Assurer un accompagnement individualisé aux publics présentant un cumul de difficultés
pour leurs démarches d’accès au logement social ;

• Apporter  une  information  approfondie  sur  les  démarches  générales  et  spécifiques
d’accès au parc social ; 

• Informer si besoin plus largement sur l’accès aux droits et l’aide administrative ;

• Mobiliser si besoin les dispositifs de priorisation (publics prioritaires de la convention
intercommunale  d’attribution  ou procédure dite  Syplo)  ou de solvabilisation  (aides  à
l’accès et au maintien dans le logement) ou d’accompagnement ;

• Solliciter  les  produits  logements  spécifiques  en  fonction  des  besoins.  (logement
d’urgence, logement temporaire, logement accompagné, logement spécifique ou adapté
pour les personnes âgées ou les personnes à mobilité réduite, logement étudiant, …)

• S’assurer que l’information a bien été comprise par le demandeur

Rappel :

Pour continuer à utiliser les données des demandeurs de logement social, le CCAS de la ville
de Givors doit s’inscrire dans le SAID en signant cette convention. 

Les  communes  participent  financièrement  au  coût  du  projet  supporté  par  la  Métropole
(maintenance  outil,  assistance,  hébergement,  personnel  affecté  à  l’action…).  En  2021,



l’utilisation du FCR a coûté 4 388€ à la ville de Givors. En 2023, le nouveau logiciel ne coûtera
que 1800€. 

Vu la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové (article
97) ;

Vu  le  décret  n°2015-524  du  12  mai  2015  relatif  au  contenu,  aux  modalités  d'élaboration,
d'évaluation et de révision du Plan Partenarial de Gestion de la Demande de Logement Social
et d'Information des Demandeurs ;

Vu le décret n° 2017-917 du 9 mai 2017 relatif  aux demandes de logement locatif  social et
autorisant le traitement de données à caractère personnel dénommé « Numéro unique » ;

Vu  la  délibération  n°2018-3259  du  10  décembre  2018  du  conseil  de  la  Métropole  de
Lyon relative à l’adoption du Plan Partenarial de Gestion de la Demande de Logement Social et
d’Information des Demandeurs ;

Vu la décision n°2022-1707 du 17 octobre 2022 de la Commission permanente de la Métropole
de Lyon ;

Vu le projet de convention ;

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

12 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la  convention  unique  service  d’accueil  et  d’informations  des
demandeurs et outillage de la gestion de la demande et des attributions de demande de
logement est approuvée ;

• D’AUTORISER le président du CCAS à signer ladite convention ;

• D’INSCRIRE le montant forfaitaire à verser annuellement à la Métropole de Lyon au
budget 2023.



Le président du CCAS, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Élodie DARGAUD

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le président du CCAS dans le
délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis
184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à
compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
CONSEIL ADMINISTRATION DU CCAS

SÉANCE DU 6 DÉCEMBRE 2022

Convocation : 
Affichage liste des 
délibérations :

01/12/2022
08/12/2022

Membres en exercice : 
Présents : 

17
12

Présidente : Françoise BATUT
Secrétaire : Élodie DARGAUD

L'an deux mille vingt deux, le six décembre, à 18 heures 30, dans la Salle Broues,

ÉTAIENT PRÉSENTS
Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;  Madame Nabiha LAOUADI ;  Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ; Madame Delphine PAILLOT ; Madame Florence MERIDJI ; Madame
Françoise DIOP ;  Monsieur Farid MAHDADI ;  Monsieur Damien PELLAT ;  Madame Pierrette
CHEVROT-MAZZOCCO ; Madame Eliane RENARD ; Madame Michelle SERVETON

ÉTAIENT ABSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA  ; Madame Sabine RUTON  ; Madame Tiphaine MASSON
; Madame Françoise MONCHANIN  ; Madame Camille MAY 

RÈGLEMENT BUDGÉTAIRE ET FINANCIER ET PASSAGE DE LA COMPTABILITÉ M14 À
LA COMPTABILITÉ M57

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

Le référentiel M57 est l'instruction budgétaire et comptable la plus récente, mise à jour par la
DGCL et la DGFiP, en concertation étroite avec les associations d'élus et les acteurs locaux. Il
permet le suivi budgétaire et comptable d'entités publiques locales variées, appelées à gérer
des compétences relevant de plusieurs niveaux : bloc communal, départemental et régional,
tout  en conservant  certains  principes  budgétaires  applicables  aux référentiels  M14,  M52 et
M71. Il est le référentiel le plus avancé en termes de qualité comptable puisque c’est la seule
instruction  intégrant,  depuis  2018,  les  dernières  dispositions  normatives  examinées  par  le
Conseil  de  normalisation  des  comptes  publics  (CNoCP).  Ces  travaux  d’intégration  annuels
permettent de poursuivre le mouvement de convergence vers les règles des entreprises, sauf
spécificités de l’action publique.

Le passage à l’instruction M57 est un préalable indispensable pour les collectivités visant la
certification de leurs comptes.

Il  est  posé  comme  objectif  que  l’ensemble  des  collectivités  concernées,  ainsi  que  leurs
établissements publics locaux, aient adopté la nomenclature M57 d’ici le 1er janvier 2024.



Le budget du Centre Communal d’Action Sociale est actuellement présenté sur les bases de la
nomenclature M14, norme correspondant aux communes.

Les obligations comptables incombant aux CCAS sont celles applicables à la commune ou au
groupement de rattachement. La commune de GIVORS a adopté le plan comptable M57 au 1er
janvier 2022 mais, à la suite d’une situation complexe, la DGFIP a accordé un délai au CCAS
pour le passage de la M57. La date de passage a été repoussée au 1er janvier 2023. 

Les  principales  nouveautés  induites  par  le  passage  à  la  norme  comptable  M57  sont  les
suivantes: 

- Production de nouveaux états financiers (bilan, compte de résultat);

- Une nomenclature par nature plus développée ;

- Une nomenclature par fonction modifiée ;

- Des  évolutions  de  traitement  des  amortissements  et  autres  suivis  comptables
spécialisés;

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République,
en particulier son article 106.III,

Vu le décret n° 2015-1899 du 30 décembre 2015,

Considérant  que  le  Centre  Communal  d’Action  Sociale  de  GIVORS  remplit  les  conditions
préalables permettant d’opter pour la nomenclature M57,

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

12 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’ADOPTER  la nomenclature budgétaire et comptable M57 à compter du 1er janvier
2023 ;



• DE  PRÉCISER  que  le  CCAS  de  GIVORS  retient  la  nomenclature  fonctionnelle  de
l’instruction M57;

• D’INDIQUER  que le CCAS opte pour un plan de compte M57 développé comme la
commune à laquelle il est rattaché ;

• D’AUTORISER le  Président  ou  son  représentant  à  mettre  en  œuvre  toutes  les
procédures nécessaires à ce changement de nomenclature budgétaire et comptable et à
signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

Le président du CCAS, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Élodie DARGAUD

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le président du CCAS dans le
délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis
184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à
compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé.











CA_DEL221206_06

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
CONSEIL ADMINISTRATION DU CCAS

SÉANCE DU 6 DÉCEMBRE 2022

Convocation : 
Affichage liste des 
délibérations :

01/12/2022
08/12/2022

Membres en exercice : 
Présents : 

17
12

Présidente : Françoise BATUT
Secrétaire : Élodie DARGAUD

L'an deux mille vingt deux, le six décembre, à 18 heures 30, dans la Salle Broues,

ÉTAIENT PRÉSENTS
Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;  Madame Nabiha LAOUADI ;  Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ; Madame Delphine PAILLOT ; Madame Florence MERIDJI ; Madame
Françoise DIOP ;  Monsieur Farid MAHDADI ;  Monsieur Damien PELLAT ;  Madame Pierrette
CHEVROT-MAZZOCCO ; Madame Eliane RENARD ; Madame Michelle SERVETON

ÉTAIENT ABSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA  ; Madame Sabine RUTON  ; Madame Tiphaine MASSON
; Madame Françoise MONCHANIN  ; Madame Camille MAY 

MODIFICATIONS DU RÉGIME INDEMNITAIRE TENANT COMPTE DES SUJÉTIONS, DE
L’EXPERTISE ET DE L’ENGAGEMENT PROFESSIONNEL (RIFSEEP)

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

En avril 2017, la collectivité a délibéré sur la mise en place du RIFSEEP (Régime Indemnitaire
tenant  compte des Sujétions,  de l’Expertise et  de l’Engagement Professionnel)  instauré par
décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 pour les fonctionnaires de l’État et donc transposable aux
fonctionnaires territoriaux en application du principe de parité.
Au conseil d’administration du 8 mars 2017, une nouvelle délibération a été prise pour étendre
le RIFSEEP à de nouveaux cadres d’emplois non concernés jusqu’à présent.
Il est nécessaire de procéder à une refonte complète de ce système de régime indemnitaire
pour différentes raisons :
- Répondre à l’obligation légale de la mise en place de la part CIA (complément Indemnitaire
Annuel), non déployée jusqu’à présent ;
- Simplifier la politique indemnitaire de la collectivité dans une logique de transparence vis-à-vis
des agents ;
-  Faire  du  RIFSEEP un  réel  outil  managérial  permettant  de  valoriser  l’investissement  des
agents ;
- Faire évoluer les modalités de versement de la prime annuelle (instaurée avant la loi du 26
janvier 1984) avec une volonté notamment d’en faire un levier supplémentaire dans la lutte
contre l’absentéisme. Comme il  s’agit  d’une prime mise en place avant  janvier  1984,  il  est
obligatoire de l’intégrer au RIFSEEP pour pouvoir la faire évoluer.
Pour rappel, le RIFSEEP est composé de 2 parts :



- L’IFSE (l’Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d’Expertise), liée au poste de l’agent et à son
expérience professionnelle ;
- Le CIA (Complément Indemnitaire Annuel) lié à l’engagement professionnel et la manière de
servir de l’agent.
Il est applicable à tous les cadres d’emplois sauf aux professeurs et assistants d’enseignement
artistique  et  à  la  filière  police  municipale  pour  lesquels  le  RIFSEEP n’a  toujours  pas  été
transposé à ce stade.
Ces  cadres  d’emplois  font  l’objet  d’un  paragraphe  spécifique  concernant  leur  régime
indemnitaire.
1) L’IFSE
L’IFSE est une indemnité liée au poste de l’agent et à son expérience professionnelle. 
1-1) Critères professionnels d’attributions de l’IFSE et groupes de fonctions

Chaque  poste  doit  être  réparti  au  sein  de  groupes  de  fonctions  selon  des  critères
professionnels suivants (critères identiques à ceux retenus en avril 2017) :
- Critère 1 : fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception :

• Positionnement dans l’organigramme (niveau d’encadrement dans la hiérarchie)
• Volume d’encadrement (nombre d’agents en encadrement direct)
• Coordination, pilotage ou conception de projets/d’opérations

- Critère 2 : technicité, expertise ou qualité nécessaire à l’exercice des fonctions
• Niveau de qualification du poste
• Connaissances particulières requises, complexité du poste
• Diversité des tâches et des domaines de compétences
• Responsabilité financière et/ou juridique
• Responsabilité vis-à-vis de la sécurité des usagers
• Degré d’autonomie et prise d’initiatives
• Dimension relationnelle

-  Critère  3 :  sujétions  particulières  ou  degré  d’exposition  du  poste  au  regard  de  son
environnement professionnel :

• Pénibilité physique
• Pénibilité psychique (tension mentale, nerveuse)
• Rythme de travail

Au regard de ces critères, il est proposé de repartir globalement sur la même répartition en
groupes de fonctions que celles définies en 2017 lors de la mise en place du RIFSEEP, mais de
clarifier  les  fonctions  et  les  niveaux  de responsabilités  (en lien  avec  la  réorganisation  des
services qui a eu lieu en 2021) et de mettre fin aux sous groupes de fonctions. Cela s’inscrit
dans une logique de simplification et de transparence.

Groupes Fonctions/Niveaux de responsabilités

A1 Directeur du CCAS 

A2 Responsable de service, coordinateur 



A3 Coordinateur, travailleur social/ 

B1 Responsable de service ?

B2 Gestionnaire administratif et financier 

C1 Responsable de service

C2 Conseiller  social,  gestionnaire  administratif  et  financier,  assistant
administratif

C3 Agent d’accueil, agent de restauration, agent de portage des repas

1-2) Les fourchettes indemnitaires

Il est nécessaire de prévoir un espace d’évolution professionnelle pour garantir la performance
et l’attractivité de la collectivité. Ainsi, plutôt que de raisonner avec des montants fixes, il est
proposé  d’arrêter  pour  chaque  groupe  de  fonctions  un montant  plancher  d’IFSE (même si
aucune obligation en la matière), et un montant plafond dans un souci de maîtrise de charges
de personnel.
Les montants individuels susceptibles d’être alloués au titre de l’IFSE sont donc encadrés par
des fourchettes indemnitaires propres à chaque groupe de fonctions.  Il  est  précisé que les
montants indiqués ci-dessous sont annuels et bruts pour un temps complet. Ils s’inscrivent dans
le respect des plafonds réglementaires prévus pour chaque cadre d’emplois.

Groupes Fonctions Montant  mini  annuel
IFSE  (versement
mensuel)

Montant  maxi
annuel  IFSE
(versement
mensuel)

Montant
supplémentaire
annuel IFSE

A1 Directeur du CCAS 6 000 € 12 000 € 1 000 €

A2 Responsable  de  service,
coordinateur

6 000 € 9 000 € 1 000 €

A3 Travailleur social 4 000 € 8 000 € 1 000 €

B1 Responsable de service 4 800 € 7 200 € 1 000 €

B2 Gestionnaire administratif  et
financier

3 000 € 5 000 € 1 000 €

C1 Responsable de service 3 000 € 4 800 € 1 000 €

C2 Conseiller  social,
gestionnaire  administratif  et
financier,  assistant
administratif

2 400 € 3 600 € 1 000 €

C3 Agent  d’accueil,  agent  de
restauration,  agent  de
portage des repas

1 800 € 3 000 € 1 000 €



1-3) Bénéficiaires de l’IFSE

Les agents suivants peuvent bénéficier de l’IFSE :
• Agents stagiaires et titulaires ;
• Agents détachés et mise à disposition ;
• Contractuels  (sauf saisonniers) ;

Aussi, compte tenu de leur statut spécifique, sont exclus du dispositif les :
• Contractuels  recrutés pour  un accroissement  saisonnier  d’activité  du fait  de  l’aspect

temporaire  du  contrat,  de  responsabilités  occupées  moindres  et  de  profils  moins
expérimentés par rapport aux agents occupant les postes de façon permanente ;

• Contractuels de droit privé : apprentis et emplois aidés ;
• Vacataires ;
• Collaborateur de cabinet

1-4)     Modalités de versement  

Dans la limite des plafonds et en application des critères prévus ci-dessus, il est proposé de
verser l’IFSE sous 2 modalités différentes : une IFSE mensuelle et une IFSE annuelle.
Les montants d’IFSE sont proratisés en fonction du temps de présence et du temps de travail
de l’agent.  Ils  suivent  les mêmes proportions que le traitement indiciaire pour les agents à
temps partiel (y compris les agents à temps partiel thérapeutique).

• IFSE mensuelle     :
Le montant est fixé via un arrêté individuel en fonction du groupe de fonctions de l’agent (cf. ci
dessus) et de son expérience professionnelle.
L’expérience  professionnelle  doit  être  différenciée  de  l’ancienneté  (qui  correspond  à  une
progression automatique de l’agent liée à sa carrière). 
On peut retenir les 3 degrés d’expérience suivants :
- Nouvel arrivant sur la fonction : l’agent débute soit dans l’administration, soit dans le domaine
de compétences ;
-  Confirmé :  l’agent  a  appris  à  connaître  son  domaine  de  compétences  et  a  vu  ses
responsabilités s’accroitre ;
- Expert : l’agent fait référence dans son domaine de compétences.
Aussi,  ce montant  peut  faire l’objet  d’un réexamen en cas de changement de fonctions ou
d’emploi, en cas de changement de grade ou de cadre d’emplois ou au plus tard tous les 4 ans.
Il  est  à  noter  que  l’autorité  territoriale  n’est  pas  tenue  de  revaloriser  systématiquement  le
montant de l’IFSE.
Ce montant  fait  également  l’objet  d’un  rééxamen en  cas  de  mobilité  interne  sur  un  poste
correspond à un groupe de fonctions différent (à la hausse ou à la baisse).
Le montant de l’IFSE mensuelle suit le traitement en cas de congés de maladie ordinaire.
En cas de congé de longue maladie, longue durée, grave maladie, le versement de l’IFSE
mensuelle est suspendu.
Il est maintenu pour tous les autres motifs d’absence : accident du travail ou de service,
congés annuels, congé maternité…

• IFSE annuelle (versée sur la paie de novembre)     :  



Toujours  en  application  des  critères  mentionnés  précédemment,  l’IFSE  annuelle  permet
d’assurer un montant « socle » commun à tous les agents avec un montant de 1 000 euros brut
versé à chaque agent mais avec l’impact sur l’absentéisme suivant (période de référence du
1er novembre N-1 au 30 octobre N*):

• Aucune retenue pour toute absence inférieure ou égale à 14 jours sur la période de
référence

• Retenue de 40 € brut par jour d’absence à partir du 15ème jour d’absence
Aussi, à partir de 40 jours d’absence sur la période, la retenue est totale.
* pour la 1ère année de mise en œuvre, en 2023, la période de référence portera sur 11 mois du 1er

décembre N-1 au 30 octobre N

2) Le Complément Indemnitaire Annuel (CIA)
2-1) Bénéficiaires du CIA

Les agents suivants peuvent bénéficier du CIA :
• Agents stagiaires et titulaires
• Agents détachés et mise à disposition
• Contractuels sur emplois permanents
• Contractuels sur emplois non permanents (sauf saisonniers)

Aussi, compte tenu de leur statut spécifique, sont exclus du dispositif les :
• Contractuels  recrutés pour  un accroissement  saisonnier  d’activité  du fait  de  l’aspect

temporaire  du  contrat,  de  responsabilités  occupées  moindres  et  de  profils  moins
expérimentés par rapport aux agents occupant les postes de façon permanente ;

• Contractuels de droit privé : apprentis et emplois aidés ;
• Vacataires ;
• Collaborateur de cabinet

Un agent présent moins de 2 mois sur la période de référence (1er juin N-1 au 30 mai N) ne
pourra pas faire l’objet d’une évaluation et donc ne pourra pas bénéficier du CIA.
Les agents en congés de longue maladie, longue durée ou grave maladie, absent toute l’année,
ne pourront pas bénéficier du CIA.
Les montants de CIA sont proratisés en fonction du temps de présence et du temps de travail
de l’agent.  Ils  suivent  les mêmes proportions que le traitement indiciaire pour les agents à
temps partiel (y compris les agents à temps partiel thérapeutique).
2-2) Modalités de versement

L’investissement  et  l’engagement  professionnel  de  l’agent  sont  appréciés  tout  au  long  de
l’année et un bilan global est établi lors de l’entretien professionnel de l’agent.
Le CIA est versé à la suite de la campagne des entretiens d’évaluation, celle-ci ayant lieu entre
le 1er avril et le 30 mai de chaque année, en fonction d’une grille spécifique complétée par le
responsable hiérarchique de l’agent.
Dans le respect des plafonds réglementaires prévus pour chaque cadre d’emplois, le montant
du CIA est identique à tous les groupes de fonctions et déterminé ainsi :

Niveau d’évaluation de l’engagement
professionnel et la manière de servir de l’agent

Montant CIA



Insuffisant 0 €

Amélioration attendue 400 €

Conforme aux attentes 800 €

Investissement au-delà des attentes 1 200 €

Afin d’assurer une équité de traitement, le N+2 de l’agent émettra un avis sur le montant du CIA
décidé par le N+1.
Ensuite,  après  retour  des  grilles  d’évaluation,  un  arbitrage  sera  réalisé  par  un  comité
d’harmonisation qui se réunira chaque année avant le versement du CIA.
Ce collège d’harmonisation sera composé du directeur général des services du directeur du
CCAS, du directeur des ressources humaines et des directeurs de pôle.
La décision finale revient à l’autorité territoriale qui prend un arrêté d’attribution individuel.
Pour finir, une instance de recours à l’amiable est prévue pour les agents qui contesteraient leur
montant de CIA.
Cette instance de recours sera composée de l’adjoint délégué aux RH, du DGS, de la DRH, des
représentants du personnel, de l’agent concerné et de son N+1. L’agent devra apporter des
éléments factuels et concrets pour justifier d’une demande de révision de son montant de CIA.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

À LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

9 VOIX POUR
1 VOIX CONTRE Madame DIOP

2 ABSTENTIONS Madame  CHEVROT-MAZZOCCO  ;  Madame
RENARD 

DÉCIDE

• D’APPROUVER la modification du régime indemnitaire telle que précisée ci-dessus à
compter du 1er janvier 2023,

• D’ABROGER  au  31  décembre  2022  toutes  les  délibérations  relatives  au  RIFSEEP
prises précédemment,

• D’AUTORISER le Président du CCAS à fixer par arrêté le montant perçu par chaque
agent, en matière de régime indemnitaire, dans le respect des principes exposées ci-
dessus,



• D’INSCRIRE chaque année au budget, chapitre 012, les crédits correspondants.

Le président du CCAS, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Élodie DARGAUD

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le président du CCAS dans le
délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis
184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à
compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé.


